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ÉPREUVE D’ÉTUDE DE CAS 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 

Étude de cas portant sur les aspects de la gestion d’une bibliothèque.
Durée : 4 heures 

Coefficient : 3 

SPÉCIALITÉ : BIBLIOTHÈQUES 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET :

Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom
fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur, de la
commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni nom de
collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe.

Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une seule
et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue
est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur
pourra être considérée comme un signe distinctif.

L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est autorisée.

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.

Les feuilles de brouillon ne sont en aucun cas prises en compte.

Ce sujet comprend 5 pages. 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir un surveillant. 



Bibliothécaire territorial dans un réseau municipal de médiathèques comprenant une médiathèque 
centrale et 2 annexes de quartier, vous êtes intégré à l’équipe de direction et en charge de la 
politique documentaire sur l’ensemble du réseau. 

La municipalité a engagé une politique de participation des citoyens dans la gestion des services 
publics de la commune. Une « Charte de la participation citoyenne » a été élaborée au sein des 
conseils de quartiers et adoptée. 
Dans ce contexte, vous êtes chargé d’intégrer une participation des usagers dans la constitution et 
la médiation de la collection. Les usagers devront être à la fois acteurs et moteurs de la 
constitution et de la valorisation des fonds documentaires.  

Deux médiateurs du livre sont chargés de faire vivre ces actions de co-construction des collections 
avec vous.
Vous avez la possibilité de solliciter les membres de l’équipe, notamment chacun des 12 
acquéreurs en charge d’un domaine d’acquisition de la collection pour l’ensemble du réseau, pour 
leur expertise sur les fonds documentaires et leur connaissance du public.  
Cette démarche participative doit comprendre l’ensemble du territoire communal, soit le centre-
ville desservi par la médiathèque centrale et les 2 quartiers desservis par les annexes. 

Un budget de 5 000 € est dédié à l’opération de co-construction des collections, soit 5 % du 
budget d’acquisitions documentaires pour l’ensemble du réseau.  
Il est également possible de faire appel au service communal “Vivre ensemble”, dédié à la mise en 
place des démarches participatives qui peut participer jusqu’à hauteur de 1 000 € pour des 
dépenses autres que celles d’acquisitions documentaires.  

Vous pourrez utiliser pour ce projet le portail, la page Facebook et le compte Twitter de la 
médiathèque.

Votre hiérarchie vous demande de lui présenter un projet de mise en œuvre de cette co-
construction de la collection avec les usagers. 

Liste des documents : 

Document 1 Charte de la participation citoyenne de Cultureville (extrait) - 1 page 

Document 2 Diagnostic communal de Cultureville  - 2 pages 

2/5


